
 

 

 

 

 

 
 

POINT 6.4 DE L'ORDRE DU JOUR : Mise à jour relative au renforcement des liens régionaux 
 
 

Objet : 
 

1. Informer les Membres des travaux visant à renforcer la présence régionale et les liens du 

PROE. 

 
Historique 
 

2. La présence du bureau régional du PROE en 2017 a été possible grâce à deux 

approches : 
 

 des postes financés par les projets aux Fidji, au Vanuatu et aux îles Salomon 

 Des responsables techniques financés par le budget de base dans les États 

fédérés de Micronésie (EFM) et en République des îles Marshall (RIM). 
 

3. À la suite du sommet des présidents de Micronésie de 2017, les dirigeants ont chargé le 

PROE d’ouvrir un bureau sous-régional en RIM afin de soutenir les Membres micronésiens à 

réaliser leurs priorités. La SM28 a examiné cette demande et approuvé les enquêtes 

menées par le Secrétariat, notamment l’élaboration d’un cadre et d’un budget pour une 

entreprise. Les Membres sont toutefois convenus que le financement du bureau était 

limité au budget de base alloué en 2017 pour les postes de responsables techniques dans 

le EFM et en RIM. En 2018, le sommet des présidents micronésiens ont réaffirmé leur 

décision, et l’actuelle liste reprenant les Membres qui souhaitent bénéficier des services 

offerts par le nouveau bureau sous-régional comprend désormais les EFM, Guam, les 

Kiribati, Nauru, les Mariannes du Nord, Palaos, et la RIM. 

 

Progrès réalisés à ce jour : 
 

Vanuatu 
 

4. Grâce à la mise en œuvre du projet du FVC pour des services d’information climatiques 

pour un développement résilient, le bureau du Vanuatu s’est élargi, avec l’ajout de trois 

employés du PROE, et les postes existants de responsable national du Vanuatu pour 

l’adaptation écosystémique du Pacifique au changement climatique (PEBACC), de 

responsable du projet au Vanuatu et de volontaire. D’autres employés issus d’autres 

projets devraient être recrutés dans un avenir proche, et des bureaux plus grands ont été 

loués. Le PROE attend actuellement l’approbation définitive par l’initiative internationale 

pour le climat du ministère de l’Environnement allemand (BMU IKI) d’un projet axés sur les 

écosystèmes carbone bleu, mené en partenariat avec la GIZ, qui postera également 

deux employés au Vanuatu. En outre, il est prévu de doter la sous-région mélanésienne 

d'un poste de responsable du projet PacWaste Plus, grâce à un financement du FED-11 

de l’UE.  
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Fidji 

 

5. Le projet PEBACC se poursuivra jusqu’en 2020, et permettra d’opérer la gestion et la mise 

en œuvre générales du projet pour les Fidji, les îles Salomon et le Vanuatu. Un sous-bureau 

pour le projet a également ouvert sur l’île Taveuni afin d’apporter un appui aux activités 

de mise en œuvre. Le projet des écosystèmes carbone bleu de la BMU IKI aura son siège 

aux Fidji, avec trois employés affectés au projet à Suva. Il est également possible que le 

projet relatif à la capture accessoire et la gestion intégrée des écosystèmes du FED-11, 

PEUMP et du PROE soit basée aux Fidji. 

 
Bureau sous-régional septentrional 

 

6. Les négociations sont en cours pour obtenir des financements auprès des Membres du 

nord qui souhaitent bénéficier de la mise sur pied de ce bureau, ainsi que des projets 

actuels du PROE ou de projets qui devront commencer sous peu à être opérationnels 

dans le Pacifique Nord.  
 

7. Un budget indicatif pour ce bureau a été préparé et communiqué aux Membres 

septentrionaux (Annexe1). 
 

8. Comme demandé par la SM28, seuls les 100 000 USD annuels du budget de base du PROE 

initialement alloués pour soutenir le fonctionnement du bureau aux EFM et en RIM seront 

disponibles de la part du PROE. La RIM a promis une contribution de 20 000 USD par an, ce 

qui signifie qu’il manque 103 000 USD de financement par an.  
 

9. Lors de la SM28, les Membres ont suggéré qu’afin de lever des fonds pour soutenir le 

fonctionnement du bureau auprès de sources externes, les Membres qui souhaitent 

bénéficier des services du bureau devront fournir le même niveau de soutien. Une part 

égale apportée par les EFM, Palaos, Nauru, Guam, le Commonwealth des îles Mariannes 

du Nord et Kiribati pour financer le montant restant s’élève à 17 000 USD chacun par an. 

 

Recommandations : 
 

10. Le Conseil d'administration est invité à : 
 

 prendre acte que le bureau national du PROE au Vanuatu fournit un appui renforcé 

au projet et au service de liaison au Vanuatu dans le cadre du projet du FVC pour 

des services d’information climatiques pour un développement résilient et du projet 

pour l’adaptation écosystémique du Pacifique au changement climatique au 

Vanuatu, et que d’autres personnes issues d’autres projets devraient être 

engagées ; 

 prendre acte que le bureau des Fidji continuera d’être soutenu par le projet 

PEBACC existant et les projets à venir et un appui renforcé au projet et au service 

de liaison est encore apporté aux Fidji et aux agences partenaires du PROE situées 

à Suva, et que d’autres personnes issues d’autres projets devraient être engagées ; 

 prendre acte que l’établissement et le fonctionnement d’un bureau sous-régional 

septentrional du PROE représentent une entreprise financière et logistique majeure 

pour le Secrétariat, et qu’il convient de prendre une décision afin de permettre au 

Secrétariat d’assurer une présence viable ; et 

 exhorter les Membres qui souhaitent bénéficier des services du bureau à fournir les 

financements adéquats pour son fonctionnement. 

 

_____________________ 

21 août, 2018 


